
E 5940 
ASSEMBLÉE NATIONALE  

TREIZIÈME LÉGISLATURE 
 S É N A T  

SESSION ORDINAIRE DE 2010-2011 

 
 

Reçu à la Présidence de l’Assemblée nationale 
le 13 janvier 2011 

Enregistré à la Présidence du Sénat 
le 13 janvier 2011 

 

 
 

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4  DE LA CONSTITUTION 

 

P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 

 
Décision du Conseil modifiant la décision 2010/656/PESC du Conseil 
renouvelant les mesures restrictives instaurées à l'encontre de la Côte d'Ivoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
SN 5018/1/10 REV 1  ura/JPR/mb 1 
 DG E Coord  LIMITE FR 

 
CONSEIL DE

L'UNION EUROPÉENNE
Bruxelles, le 5 janvier 2011 (06.01) 
(OR. en) 

  

SN 5018/1/10 
REV 1 
 
LIMITE 
 

  
 

 
 
Objet: DÉCISION 2011/…/PESC DU CONSEIL modifiant la décision 2010/656/PESC 

du Conseil renouvelant les mesures restrictives instaurées à l'encontre de 
la Côte d'Ivoire 

 
 

 

DÉCISION 2011/.../PESC DU CONSEIL 

 

du 

 

modifiant la décision 2010/656/PESC du Conseil  

renouvelant les mesures restrictives instaurées à l'encontre de la Côte d'Ivoire 

 

 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 
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considérant ce qui suit: 

 

(1) Le 29 octobre 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/656/PESC renouvelant les mesures 

restrictives instaurées à l'encontre de la Côte d'Ivoire1. 

 

(2) Le 13 décembre 2010, le Conseil a souligné l'importance de l'élection présidentielle 

des 31 octobre et 28 novembre 2010 pour le retour de la paix et de la stabilité en Côte d'Ivoire 

et a affirmé que la volonté exprimée souverainement par le peuple ivoirien doit 

impérativement être respectée. 

 

(3) Le 17 décembre 2010, le Conseil européen a appelé tous les responsables civils et militaires 

ivoiriens qui ne l'ont pas encore fait à se placer sous l'autorité du président démocratiquement 

élu, M. Alassane Ouattara. 

 

(4) Le 22 décembre 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/801/PESC2 modifiant 

la décision 2010/656/PESC du Conseil afin d'imposer des restrictions en matière de 

déplacements à ceux qui font obstruction au processus de paix et de réconciliation nationale et 

en particulier mettent en péril le respect du résultat du processus électoral. 

 

(5) Le 31 décembre 2010, le Conseil a adopté la décision 2011/…./PESC modifiant la décision 

2010/656/PESC du Conseil afin d'inscrire d'autres personnes sur la liste des personnes faisant 

l'objet de restrictions en matière de déplacements. 

 

(6) Compte tenu de la gravité de la situation en Côte d'Ivoire, il convient d'imposer des mesures 

restrictives supplémentaires à l'égard de ces personnes.  

 

[(7) En outre, il y a lieu d'ajouter de nouveaux noms à la liste des personnes faisant l'objet des 

mesures restrictives, qui figure à l'annexe II de la décision 2010/656/PESC du Conseil,] 

 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 
1 JO L 285 du 30.10.2010, p. 28. 
2 JO L 341 du 23.12.2010, p.45. 
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Article premier 
 
La décision 2010/656/PESC est modifiée comme suit: 
 
1. L'article 5 est remplacé par le texte suivant: 

 
"Article 5 
 
1. Tous les fonds et ressources économiques qui sont en la possession ou sous le contrôle 

direct ou indirect: 
 
a) des personnes ou des entités visées à l'annexe I, désignées par le comité des 

sanctions conformément à l'article 4, paragraphe 1, point a), ou qui sont détenus 
par des entités, désignées par le comité des sanctions, qui sont en la possession ou 
sous le contrôle direct ou indirect des premières ou de toute personne agissant 
pour le compte ou sur les ordres de celles-ci, 

 
b) des personnes ou des entités visées à l'annexe II, non incluses sur la liste figurant 

à l'annexe I, qui font obstruction au processus de paix et de réconciliation 
nationale et en particulier mettent en péril le respect du résultat du processus 
électoral, ou qui sont détenus par des entités qui sont en la possession ou sous le 
contrôle direct ou indirect des premières ou de toute personne agissant pour le 
compte ou sur les ordres de celles-ci, 

 
sont gelés. 

 
2. Aucun fonds, avoir financier ou ressource économique n'est mis directement ou 

indirectement à la disposition des personnes ou entités visées au paragraphe 1 ou utilisé 
à leur profit. 

 
3. Les États membres peuvent accorder des dérogations aux mesures visées aux 

paragraphes 1 et 2 pour les fonds ou ressources économiques qui: 
 
a) sont nécessaires pour régler des dépenses ordinaires, notamment pour payer des 

vivres, des loyers ou les mensualités de prêts hypothécaires, des médicaments ou 
des frais médicaux, des impôts, des primes d'assurance et des factures de services 
collectifs de distribution;  
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b) sont exclusivement destinés au règlement d'honoraires d'un montant raisonnable et 

au remboursement de dépenses engagées pour s'assurer des services juridiques; 

 

c) sont exclusivement destinés au règlement de frais ou commissions liés 

au maintien en dépôt des fonds gelés et des ressources économiques, 

conformément à la législation nationale; 

 

d) sont nécessaires pour régler des dépenses extraordinaires, après notification par 

l'État membre concerné au comité des sanctions et accord de ce dernier en ce qui 

concerne les personnes et entités énumérées à l'annexe I; 

 

e) font l'objet d'un privilège ou d'une décision judiciaire, administrative ou arbitrale, 

auquel cas les fonds ou ressources économiques peuvent être utilisés à cette fin, 

à condition que le privilège ou la décision soient antérieurs à la désignation par le 

comité des sanctions de la personne ou de l'entité concernée et ne profitent pas 

à une personne ou à une entité visée au présent article, après notification par l'État 

membre concerné au comité des sanctions en ce qui concerne les personnes et 

entités énumérées à l'annexe I. 

 

En ce qui concerne les personnes et entités énumérées à l'annexe I, les dérogations 

prévues au paragraphe 3, points a), b) et c), peuvent être accordées après que l'État 

membre concerné a notifié au comité des sanctions son intention d'autoriser, dans les 

cas où cela serait justifié, l'accès auxdits fonds ou ressources économiques, et 

en l'absence d'une décision contraire du comité des sanctions dans les deux jours 

ouvrables qui suivent la notification. 
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4. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux majorations de comptes gelés effectuées sous la 

forme: 

 
a) d'intérêts ou autres rémunérations de ces comptes; ou 

 
b) de paiements dus en vertu de contrats, d'accords ou d'obligations qui ont été 

conclus ou contractés avant la date à laquelle ces comptes ont été soumis à des 

mesures restrictives en vertu de la position commune 2004/852/PESC ou de la 

présente décision, 

 

sous réserve que ces intérêts, autres rémunérations ou paiements continuent de relever 

des dispositions du paragraphe 1." 

 

2. L'article 10 est remplacé par le texte suivant: 

 

"Article 10 

 

1. La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

 

2. Elle est réexaminée, modifiée ou abrogée, s'il y a lieu, conformément aux décisions 

pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies. 

 

3. Les mesures visées à l'article 4, paragraphe 1, point b), et à l'article 5, paragraphe 1, 

point b), sont réexaminées à intervalles réguliers et au moins tous les douze mois. 

Elles cessent de s'appliquer à l'égard des personnes et entités concernées si le Conseil 

établit, conformément à la procédure visée à l'article 6, paragraphe 2, que les conditions 

nécessaires à leur application ne sont plus remplies." 
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Article 2 

 

Le titre de l'annexe II de la décision 2010/656/PESC du Conseil est remplacé par le texte suivant: 

"Liste des personnes visées à l'article 4, paragraphe 1, point b), et à l'article 5, paragraphe 1, 

point b)." 

 

[Article 3 

 

L'annexe II de la décision 2010/656/PESC du Conseil est remplacée par l'annexe de la présente 

décision.] 

 

Article 4 

 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

 

Fait à Bruxelles, 

 

 

 Par le Conseil 

 Le président 

 

 

__________________ 



 
SN 5018/1/10 REV 1  ura/JPR/mb 7 
 DG E Coord  LIMITE FR 

[ANNEXE 

 

"ANNEXE II 

 

Liste des personnes visées à l'article 4, paragraphe 1, point b), et à l'article 5, paragraphe 1, 

point b)"] 

 

 

________________ 


